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Tribunal de première instance francophone de Bruxelles

Suivant acte n° 14-1044 passé au greffe du tribunal de première instance francophone de Bruxelles, le 13 juin 2014 : Mme HARO, Isabelle Léa Lucette, demeurant à 7160 Chapelle-lez-Herlaimont, rue de l'Espinette 16A, agissant en sa qualité de mère et titulaire de l'autorité parentale sur son fils mineur : M. BROWAEYS, Robin, né à La Louvière le 30 septembre 2001, demeurant à 7160 Chapelle-lez-Herlaimont, rue de l'Espinette 16A.

Autorisée suivant ordonnance rendue par le Juge de paix du canton de Seneffe, le 24 février 2014, a déclaré accepter, sous bénéfice d'inventaire, au nom de son enfant mineur, la succession de son père, M. BROWAEYS, Bruno Romain, né à Bruxelles le 1
er avril 1970, demeurant à 1620 Drogenbos, rue Longue 340, boîte RCH, décédé à Drogenbos le 27 juin 2013. 

Les créanciers et légataires sont invités à faire connaître, par avis recommandé, leurs droits dans un délai de trois mois à compter de la présente insertion, à Me Herwig Dufaux, notaire, à Drogenbos, chaussée de Drogenbos 244.
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